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ARTICLE 18

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le parlement n’a pas vocation à signer des chèques en blanc au gouvernement. Cet article autorise 
le Gouvernement à prendre par voie d’ordonnance les mesures relevant du domaine de la loi 
permettant, d’une part, de simplifier l’organisation et le fonctionnement sur l’ensemble du territoire 
national des conseils de l’éducation nationale, et, d’autre part, de redéfinir et d’adapter les 
attributions de ces conseils, afin de tenir compte notamment de l’évolution des compétences.

Il est nécessaire que le Ministre explique quelle est sa volonté. Si « simplifier » signifie, encore une 
fois « centraliser », une perte de connaissance des spécificités territoriales est encore une fois à 
craindre.

Je refuse de prendre ce risque, c’est pourquoi je m’oppose à cette disposition telle qu’elle est 
rédigée.


